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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Smith comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Smith reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
164 638 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à
un vice-président d’un organisme du gouvernement
du niveau 6.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
monsieur Smith comme vice-président d’un organisme
du gouvernement du niveau 6.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Smith peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de vice-président du Centre,
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Smith consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent
engagement, sans préavis ni indemnité, pour raisons
de malversation, maladministration, faute lourde ou
motif de même gravité, la preuve étant à la charge
du gouvernement.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps
monsieur Smith qui sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Services gouvernementaux, au salaire qu’il
avait comme vice-président du Centre sous réserve que
ce salaire n’excède pas le maximum de l’échelle de
traitement des administrateurs d’État II du niveau 2.

5.2 Retour

Monsieur Smith peut demander que ses fonctions de
vice-président du Centre prennent fin avant l’échéance
du 26 juin 2011, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère au salaire prévu à l’article 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Smith se termine le 26 juin 2011. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-président du Centre, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Smith à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère au salaire prévu à l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ _____________________
GORDON SMITH ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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prévoient un redéploiement du réseau des représentations
du Québec à l’étranger ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir un Bureau du Québec
à São Paulo, en République fédérative du Brésil ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 28 de la Loi sur le ministère des Relations
internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1), le gouvernement
peut, sur la proposition du ministre, établir à l’étranger
des délégations générales, des délégations et toute
autre forme d’organisation permettant la représen-
tation du Québec à l’étranger ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE soit établi le Bureau du Québec à São Paulo,
en République fédérative du Brésil.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 492-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise au segment ministériel de la
9e Conférence des Parties à la Convention sur la diver-
sité biologique qui se tiendra à Bonn (Allemagne),
du 28 au 30 mai 2008

ATTENDU QUE se tiendra à Bonn (Allemagne), du 28
au 30 mai 2008, le segment ministériel de la 9e Conférence
des Parties à la Convention sur la diversité biologique ;

ATTENDU QUE les sujets inscrits à l’ordre du jour du
segment ministériel de cette conférence intéressent et
concernent le Québec et qu’il y a lieu de ce fait d’y
participer pour renforcer et mettre en évidence, sur
la scène internationale, les orientations et les actions
québécoises en matière de diversité biologique ;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation
officielle pour y représenter le Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales
(L.R.Q., c. M-25.1.1), toute délégation officielle du

Québec à une conférence ou réunion internationale est
constituée et mandatée par le gouvernement et que nul
ne peut, lors d’une telle conférence ou réunion, prendre
position au nom du gouvernement s’il n’a reçu un
mandat exprès à cet effet du ministre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et de la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs :

QUE le député de Laurier-Dorion et adjoint parle-
mentaire à la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, M. Gerry Sklavounos,
dirige la délégation québécoise lors du segment
ministériel de la 9e Conférence des Parties à la Conven-
tion sur la diversité biologique qui se tiendra à Bonn
(Allemagne), du 28 au 30 mai 2008 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
député de Laurier-Dorion et adjoint parlementaire à la
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, de :

— Monsieur Michel Provencher, conseiller en
biosécurité et en APA, Direction du patrimoine écologi-
que et des parcs, ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs ;

— Madame Anne Rhéaume, conseillère, direction des
organisations internationales, ministère des Relations
internationales ;

— Monsieur François Crête, directeur de cabinet,
Cabinet de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs ;

QUE la délégation québécoise lors du segment minis-
tériel de la 9e Conférence des Parties à la Convention
sur la diversité biologique ait pleins pouvoirs pour faire
valoir les intérêts du Québec, conformément à la décision
du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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